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P1l.BTIE OFFICIIlILt.E 

'ACTES DU~' POUVOtR, LOCAL 

~ fnspectl••, du Ira.ail 

'ARRETE' No 612.53/IT. du 24 aOlll 1953 détermi· 
nan le régime de dérogations prévues à l'article 
112 du Code du Travail d'Outre.Mer. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

OFFICIER DE LA. LiGroN - D'SOlllNEllR, 

COM1IISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

, Vu le déCret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
. ~ les'" P9uv()i'rs du CorumiMaire de la RépubUque au Togo; 
. .'...' . 

~.:: . 

:::* ::.::~;'.:' . 
o ~~ ..... 

ct &u'8GIUlC-J IIOllt "ayable, 

Ueprésentatives; '. 

Vu l'art'lôle 112 du Code du TrayaiI d'Outre~Meri· 

Vu l'avis de la ConuniS8Îon. Consultati"e du Travail dans Ste 

66anc-e..s du 7 Juillet 1953 et du 15 Juillet 1953; 

Après approbation du Ministre; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREM1ER. - En e;.:écutiou des prescl'Ïp. ' 
tions de l'article 112 alinéa 1", de la loi nO 52-13'12. 
du 15 décembre 1952, 1. duréc légale' du travail au \': ' 
Togo esr rhée à ; , 

- 40 heures au nlRxÎmuU1 pal' semaine pour les. 
entreprises non ap;ricoles; . 

- 2.400 heures au maximum pal' au pour les en
treprises agricoles. 

, ART. ,2. - Les entreprises nOIl alXl"Îcoles de'l!rout; 
pour' l'application de l'article précédent, répartir le~ 
heures de travail sur cinq ou six jours, d'une mau.ière 
égale ou inégale, à la condition de ne, pas dépasser 
8 heures par jour et de sauvegarder les dispositio'ls" 
relatives au repos hebdomadaire. .

ART. 3. - Pour les travaux dout le fonctionnement, , 
continu doit, en raison même de la nature du trl\vailfi·~; 
être nécessairemen t assuré sans interruption à aucun;:~~.... 
moment du jour, de la nuit.et de 'la semaine,Ja durée' :'.~, 
hebdomadaire du travail pOUrra atteindre une moyeii , si 
ne de 42 heures établies sur une période de 12 se;, 
maines, à la ,condition que la durée du . travaU jour-, . 
nalier np soit. en aucun eas supérieure à 8 beures 'et-::', 
qu'il soit ass.uré à chaque travailleur au moins un re-'" 
pos de 24 beures consécutives par semaÎI!e, .Cett<} 
durée de 42 beureS est, pour les travaux ci-d,,~s!'ls. 
én..u!!!.~~-;és cQ.nsidérée. éomme .la. duré"e Iégale,~ '.'.!'.. :(~.$<~' 

". ".~ . 

i#1~."1~~~i';.)~._~;~-,~~~i~':;:i@t~~~:, ;~~"'-'jc~!~!!ll:.~~~~L'\'\~::L13:.i:ll:~~~fJi~ii'~':L.-F1~i.lir~~~ 

. 

.Vu le 'dooret 
administratiye du 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

la!igtle ••••• 4 ••••• ~ •••••••••• SOl. 
"lioilDum .,. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2:00 ( 
CMClu••n••••• r'fI'd~H moÎti~ pM. mitlÎmuDf 1tlO f 

• Ce tarifait .:ao;,)i.qlla tI.u ault tableau.. 1tl &liX lfl.anlo•• 
r.iu. aa ..,.iicèi.. plu. potit. Clue e.wt du u:u. dll 
Journ..l. ~ .. 
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ART. 4. - Il est admis, afhî de tenir compte 'du 
caraèlère intermittent du travail dans certains éta
blissements qu'une durée du travail de, 45 heures pal' 
semaine ,correspond à 40,heures de travail. 

- Personnel des établissements hospitalie:rs; 
'- Personnel affecté à la vente des denrées alimen

taires; 
- Personnel employé dans lcs phal'macies vendant 

au détail; 

- Employés des salons de coiffnre; 

- Cuisiniers des hôtels et restaurants. 

Cette équivalence sera l'éduite à 42 heures pOOl' 

le personnel affect<'i à la vente des denrées non aH-, 
mentah';'s et portée à 56 heures pour le personnel 
domestique et le personnel ,des hôtels restaurants à 
l'exceptioll des cuisiniers. 

De nouvelles équivalences pourront être déterminoos 
p<lr arrêté pris après avis de la Commission Consulta-, 
live du Trav!,i1 si eUes se révélaient opportunes. 

. ART. 5, - La durée du travail effectif jouma-' 
lier peut, pour les travaux désignés aux paragraphes 
ci-.lessous et conformément il ses' indication, être 
prolongée au-delà de la durée légale. 

10) Travail des ouvriers spécialement employés li la 
conduite de fours, fourneaux, étuves, sèche,ies ou 
chaudières, autres que les ,~érateur~ ,pour ,machines 
motrices ainsi qu'au chauffage des civ.es et bacs, 
à la surveillance et au fonctionnement des, autoclaves 
et appareils frigorifiques, ,sous la, ,condition Que cc, 
travail ait un caractère préparatoire ou complémentai
re et ne constitue pas le travail fondamental deJ'éta.' 
blis6~.m.~nt. : ~ravail. ~es ;mécaniciens.. t1!~ctricieD:s, 
chauff.!<urs ,emDloyés au ser:l6~e de la forCe motl'Îce. 
,de l'éèlairage, du chauffage et du matériel de levage: 
,l' heure au maximum par jour, Ou ,1 heure et demie, 
pour les chauffeurs employés il la marche, des appa
reils il vapeur;. 
" 20) Travaux exécutéS pour assurer dans les délais 
de rigueur le, chargement ou le déchargement des 
..agoni;, bateaux, avions ou camions dans.Je cas où la 
dérogation, serait nécessaire pour permettre d'achever 

,lesdits <,travaux ,dans ledit délai: 2 hellres aU maxi
mum au-delà de la limite journalière. 
, ·,ao) ;l'rav.ail des ouvrier; employé~ pendànt l'arrêt 
de la production à l'entretien et nu uettoyage des 

.machines' et' autres' appareils: 1 beure par jour au 
'maximum, Ces ouvriers pourront' être employés, dans 
,ta limite d'une .durée journaliilre de ,8 heures, les jours 
de' 'chômage 'normal de l'établissement, à la condition 
qll'un' repos compensateur d'égale durée leur soit ac
cordé. . . 

40) Tr';:v~il 'des surv~illants, des chefs d'équipes ,ou 
dé5 ouvriers spéCialistes' dopt la,présence est illdispen
s!lble 'à la marche d'un atelier, où au fonctionnement 
d'unet'iquipe, </ans le 'cas d'absenCe de son remplaçant 
Ull ellàtt'1ndant l'an'ivée d'un autre remplaçant: 
.d,l!rée del'absencc du ;remplaçant: 
".:So). Trav'àUd'uo' s!lr,v;eillant, ,d'un cbef d'équipe 0':' 
d'un (}'uvr.ie.r,,~péci/l.li~t~ dont la présenCe est m~spcn
sable pour éoordonner le 'travail de deux équipes qui 
Se' succèdent: une demi-heure au ,Illaximum par jour. 

. 

60 ) La durée de présence ,des ~ardiens logés .dau~ 
l'établissement dout ils ont la sur~eillance (ou à pro
ximité de cet établissement) sera coutmue, .sous ré': 
serve d'un repos 'de vingt quatre heures, par ,semaine 
et d'un conl'é annuel payé de deux semaines en sus ,1 
du c)on

g
é lé~all.d' '. , 'al 1 é ' J 

7° Tl'aVal, es ouvriers speci ement emp oy s a ,>1", 

des opérations qui, techniquement, ne peuvent être 
a"rêtées li volonté'lorsqu'elles n'ont pu être tel'minée~ 1 
dans les délais rèl'lementah'cs, en ,raison de leur na- ,'; 
turc ou par suite de circonstances ,exceptionnelles, ,;j 
2 heu!'es aU maximum par jour. ~ 

80 ) 'Travail du personnel de maîtrise,et des chefs 1 
d'équipes pour la préparation de travaux exécutés ", 
pal' l'établissement: 1. heure, au maximum par, jour, . '" 

9~) Travail du personnel de maitrise, des chefs ' 
d'équipes et des ouvriers affectés spécialement aux 
études de montagè; aux essais et Il la réception de 
tous appareils: 2 heures au maximum par jour. 

100) Pans l'industrie ,de ,la ,soudure .autogène, tl'a~ 

vail des ouvriers préposés' au service des appareils 

ù acétylène: 1 heure aU maximum pal' jour. 


Les heures accomplies au litre des dérol'ations per·, 
lnanentes, ci.. dessus énumérées, sont rémunérées au .~ 
tarif horaire normal. 

Les dérogations prévues au présent article sont eJ(~ .! 
clusivement applicables aux hommes adultes. '1 

Le ,bénéfice ,des dérogations l!us-:visée~ est acquis '" 
de plcin droit au chef d'entreprise sous réserve de 
l'accomplissement des formalités prévues ii l'article 
10. ' " "~ 

ART, 6. - Les prolongations permanentes .ci-après 

~ont autorisées DOur les travaux dés~és aux vara

graphes ,ci-dessous èt eonformément à ses indica
tions'; , 


,10) Ifr,\va)l du personnel occupé à des opérations 
de gardienna~e et de surveillance, service d'incendie: 
<1 "heures au,maxhnum par jour sanS que la durée 
hebdomadaire du travail puisse être supérieure, à 56 " 
heures par semaine. " ' ol 

20 ) Travail des conducteurs de véhicules automobi- , 
les, de livreurs magasiniers, basculeurs, 'préposés au 
pesage ,.des camions: une heure au maximum pal' , 
jour; Cette dùrée peut être augmentéc d'une heure 
et demie lorsque la durée, des repas est Comprise dans .. 
le temps,de" service. 

.i 
3") Pointeurs, garçons de bureau, agents similaires;, ':i 

préposés au service médical, salles d'allaitement et 
autres. institutions créées en faveur des ouvriers· et .~ 
employés de l'établissement et de leurs familles; 
une heure au maxilllUm par jour. 

Le salaire dû pour les heures de présence ainsi ad-, 
mises est celui qui correspond à 40 heures de travail " 
efl'ectif, ' , , 

Le bénéfice de ces prolongations, pelirmanentes est ~ 
acquis de plein droit aU chef de i 'etab 'sSement sous ' 
réserve de l'accomplissement 'des formalités eoncer~ ],",. 
nant l'horaire, ~ 

".. 
"F' 

"'-"'_"'~_:_'c_~~' .1\.,,_ ~-="~.-"~,,--,_,,,,,_:'_"r__: __ \::~~ 
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ART; ~>7. -' La durée du tI'avall' effectif peut, à 
titre temporaire, être prolongée au-delà de la' durée, 
légale dans lcs conditions suivantes: 

10 ) ,Travaux urgents dont l'exéeutio'; immédiate 
est nécessaire pour prévenir des accidents imminents 
ou rép81'e!' des accidents survenus au matétiel, aux. 
installations ou aux bâtiments de l'entreprise: faculté 
illimitée pendant un jour au choix du chef d'entre
pni;c: 2 heures les jours suivants. 

Les heures de travail accomplies à ,ce titre sont ré
munérées au tarif normal. 

20 ) Travaux exécutés dans l'intérêt de la sûreté 
et de la défense 'du territoire ou dans l'intérêt d'un 
service public, sur un ordre du gouvernement cons
tatant la nécessité de la dérogation: limite à ,fixer 
d(llls~cha:que, cas par le Chef d,u Territoire. • 

30 ) Travaux urgents, exceptionnels ou saisonniers 
ou justifiés soit' pa.r un surcrolt extraordinaire de 
travail, soit par la: néeessité de maintenir ou d'aecroî
tre le niveau de production, soit par la pénurie de lia 
main d'œuvre ces travaux donneront lieu à des heures 

'supplémentaires ef:rectuées dans la limite de vingt' 
heures par semaine . 

.Elles pourront être effectuées jusqu'à concurrence 
de huit heures 'par semaine Sur avis adressé à l'Ins
pecteur du Travail, à la condition que, dans un 
délai de 5 jours, ce dernier n'ait manifesté aucune 
opposition, 

Au delà de huit heures par semaine, l'exécution des 
heures suppl"melltaires est subordonnée à l'autorisa
ti0l' préalable de l'Inspecteur du Travail qui deman
dera .l'avis, des org,!nisations sy!ldicales intéressées. 

En cas d'opposition dc,la part des, Ol'ganisations 

2

,syndicales, le litige est soumis au Chef du ,Territoire, 

qui décide si l'autorisation sollicitée doit être accordée 

ou refusée, 

, Les heures supplémentaires accomplies au titre des 


0 et Jo du présent article donnent lieu aux majora

tions prévues pal' les conventions collectives de, tra

vail, et il défaut de conventions collectives ou dans 

leur silence, aux majorations déterminées par al'rêté 

du Chef de Territoire, 


Le chef d'entreprise qui aUl;a JJait procéder II l'exé

cution ,d'heures supplémentaires en application des 

dispositions du présent article ne poutra licencier pour 

manque de travail ou compréssion d'effectjfs, dans 

le mois qui suivra le dernie,' jour, où des heures 

supplémentaires auront été effectuées le personnel 

qui aura exécuté celles:ei! ' 


Cette disposition ne s'applique pas aux employés 

et ouvriers embaucliés' temporairement poUl' faire 

face au surcrolt extraordinaire de travail, 

'Dans le cas où cette interdiction de licenciement 

n'aura pas été respectée; le Chef de Territoire pour
ra retÎl'e,' le bénéfice de l'utilisation des heures sup
plémentaires au chef d'établissement, ' 

La d';rée de ce retrait ne ,pourra toutefois ,excéder 
un an. 

Le Chet du Territoire, à la demande des entreprises 
iutéres'sées et après avis de l'Inspecteur du Travail; 

pourra autoriser par arrêté, certaines industrÎes o~ 
certains établissements à déroger aux ,règles fixées 
pal' le présent article. ' , , ' 

ART. 8. - L'utilisation de~ heureS supplémeu
taires peut être suspendue en cas de chômage extraof
dinaire et prolonge dans une ou plusieurs, branches 
d'activité ou catégories professionnelles paj' ,ar~êté 
du Chef du Territoire pris sur proposition de ,l'~ns
pecteur du Travail après avis de la Commission Con
sultative du Travail, soit pour l'enscmble du terri 
toire, soit pour une ou plusieurs' régions. 

ART. 9. - En cas d'interruption coIlective de tra
vail résultant de cause accideutelles ou de fôrcc ma
jeure à l'exception toutefois des heures perdues par 
suite dc grève, ou de Jock-out (accidents survenus au 

'matériel, interruption de force motrice, pénurie do 

matières premières résultant d',accide'nts ou d'intem

péries, sinistres, jours de fêtes légales, religicuses. ou 

coutumières et autres événements locaux) ulle prolon

gatiOll de la journée de travail pourra être 'pratiquée 

ù titre de récupération des heut'cs de travail pcrdues 

dans les conditions ci-après: " 


pour un jour, dans la semaine ou la semaine sui
vante; 

pour 2 jours, dans la semaine et les 2 semaines 
suivantes; 

pour 3 jours, dans la semaine et les 3 semaines 
. ~ suivantes; 

pour -4 jours, et plus dans la semaine et les 4 se
maines suÎVa1ltes. 

Cepèndant, si une réeupération SUl' des bases diffé~, 
rentes s'avère indispensable, les chefs d'entreprises,' 
d'accord avec les organisations .syndicales intérèssée~ " 
en demanderont l'autorisation à l'Inspecteur du Tra
vail, ' ' , ' 

Le chef d'entreprise qui veut ,faÎl-e usage des facul
tés de récupération ci-dessus définies doit: 

- soit adresser un avis à l'Inspecteur du Travail ' 
et des Lois Sociales indiquant la nat\,/re, la cause et 
la date de l'intCITUpticlll collective de travail, le nom: 
brc d'heures de ti'avail Pêrdues, les modifications 
qu'il se propose d'apporter temporairement ù l'horaire 
en vue de réeupércr les heures perdues ainsi que le 
nombre d'ouvriers auxquels s'applique cette modifi 
cation. 

::-c'" soit consigner les .Jn~nti_ons.ci-de5sus SUl' un re

gisb-e spécial tenu à la disposition de l'Inspecteur du 

,Travail et des Lois Sociales ou de son représentant. 


La récupération des interruptions collectives ci-des

sus doit avoir lieu aux jours ~ouvr.ables et réserver 

le ,'epos hebdomadaire, Elle ne peut conduire à l'ac

complissement ,de journées excédant' 9 ,heures, sauf 

,autorisation de l'Insuecteur du Travail, 


Les entreprises' qui subissent des, baisses nOl'males 

de Jravail ft certaines épOQues de J'année en raison 

de, conditions snéciales de la production ou de ecHes 

dans lesquelles elles fonètionnént pourront être auto

risées à récupérer les heures ainsi perdues aux pél'io

·r·t' 
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des de pointe {période de traîte; de cueillette, periO
des de navigations fluviales et de, transports intensifs 

'1)Ie.). 

Sans préjudice des modalités de récupération pré
.vues aux deux paragraphes précédents, les heures 
perdues par suite d'interruption eollective de travail, 
,soit dans un établissement, soit daos. nne partie d'éta_ 
blisàement pourront être récupérées dans les 12 mois 
suivan"ts. 

La récupération échelonnée sm: .12 ,mois; selon les 
,dispositions du précédent pa"agraphe, ne peut avoir 
pour effet d'augmenter de plus d'une heure 1/2 par 
jour ni de plus de 8 heures par semaine, sauf autori
sation Spéciale de l'Inspectem:, du Travail et des Lois 
!?ociales, la, duré~ normale du travail de l'établisse
ment ou de la pa,·tie d'établissement. ,/ 

L'Inspecteur du Travail, et des Lois Sociales .sera 
infOl'mé, dans les conditions indiquées au paragraphe 
2 ci-dessus, des interruptions collectives ,de .travail 
et des modalités de la récupération. 

,Les ,heures effectué~s au titre de .la récupération 
dans les trois cas ci-dessus sont rémunérées au taux 
horaire normaL .' 

ART. 10. - Les chefs d'entreprises qui désirent 
, 	 mettre en œuvre les prolongations prévues aux arti 

cles 5 et fi du p,'résent arrêté devront en aviser préala
blement l'Inspecteur du Traxail. Cet avis devra in
diquer .la _nature. des travaux accomplis, ,les horaires 
envisagés, ainsi que le nombre des travailleurs ao.,,
quels ils doivent s'appliquer. 

ART. 11. - Pour les entreprises qui justifiel'Ont 
être dans ,l'impossibilité d'appliquer une ou plusieurs 
dispositions .du présent arrêté des dérogations pour
ront être aecordées' jusqu'au 31 décembre 1953 par 
arrêté' du Chef de Territoire sur la demande du ,chef 
d'entreprise et après avis de' l'Inspecteur du Travail. 

Cette demande ,devra indiquer ,les dispositions pour 
l'application de.quelles un délai est demandé, la du
rée du délai sollicité cl les mesures envisagées, pOUl' 
assurer l'application progressive dc ces dispositions. 

La demande accompagnée des justifications néces
saires devra être adressée à l'InspeeteUl' du Travail 
dans le mois qui suit la parution du présent arrêté 
!lU iournal officiel du Togo. ' 

ART. 12. - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécutiou du présent arrêté 
qui serà enregistté, publié et communiqué partoùt 
bes9in sera selon la procédure d'urgence 'et entrera 
en' vigueur à compter du 1er septembre 1953. 

Lomé, le 24 aotH 1953. 

P. 	 Le CO{llmi~saire de la RépubliqlJ.E en congé, 

Le Secrél(lire' Général, 

Y. GAYON. 

r 
" 

ARRETE 6.13-53jIT du 24 ao(j/, 1953 f;iœ:mi les zones 

'de $fIlaire;; 1ft le;; salair,(f.$ minima interprofession

nels gara.ntis pOllr le Terri/Dire du TOfla. 


LE GOUVERNEUR DI! LA FRANCE. D'OU'l:Re-MI!R, 
OFFICIEl! DE LA r.ÉGION n)1I0NI'œVR, 

CmrMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUI! Àu' TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ln République au' Togo; 


Vu le décret du 3 jam'ier' 1946 portant réorgan[s.;Ùon 

administrative du terrltoire du Togo et création d'Assemblées 

Représentatives; 


Vu la loi 52~1322 du 15 décembre 1952 intituant un 0000 

du travail pour les territoires relevant du ministère- de la FOM 

et notamme~t son artio!e 95; 


Vu Ï'avis exprimé par' la Comul1s,sioo Consultative du Tr.3vlIÎl 

en sa géance du 11 Août 1953; 


V~ la nécessité d'accorder au travailleur un salaire minimum 

garanti, quelle que $()Ît la nature de l'entreprise dans laqueUe 

il Joue ses servioes; 


Considérant que ce \Salaire minimum constitue une rémÙll6~ation 


au-dessous de . laquelle il nlest permis à. auoun elnploy~ur de 

rétribuer son personnel travaillant pendant la durée légale du 

travail (lU ~le reconnue comme équivalente, 


Considérant par' contre que tOut employeur peut fixer librement 

un salaire supérieur au salaire minimum garanti, et qu'il eet 

pppelé il le ~ire dans le oadre des eonv.entions et accords coUec.. 

tifs existant ou devant exister pour les diverses oat6goriee 

professionnelles de travailleurs; 


Constatant que. ~le ralentissement ootue1 de l'aetivité éeollomi-, 
que et le déséquilibre du budget ne permettent pas de fixer 

. I.e salaire minimum interprofessionnel garanti au-dessus d'un 
certa~n taux, sous peine: 

1") de diminuer. Je vo1ume des travaux entrepris pour l'équi

pement . du territoire; 


2a ) d'aggraver le déficit budgétaire et de préeipiter les licen

ciement& de maiu d'œuvre, déjà existants; 


3Q
) d'augmenter le collt de la vie sanS bénéfice réel pour le 


tra,'aiUeur; 


"4<') d'entraîner une hausse des produits exportés qui en ren

drait l'éc{)ulemcnt sur le marché mondial plus difficile; 


Considérant cependant que la réduction il quarante heures 

de la durée du travail ne doit entraîner arn:uoc diul;inutioll des. 

Balaires. antérieurement perçus pour uné durée supérieure de 

travail; 


ARRETE: 

SECTION 1 

Df.spasillons Général~s 

ARTICLE PRE~IÜlR. - Est abl'Ogé ['arrêlcé, nO 646 du 

20 août 1952. 


Les zones de salaire et les salaires minima inler

prOfe,ssi>onnels garantis sont fixés pour leS travaillelirs 

de plus de 18 ans relevant de l'article 1er du code du 

travail à l'exception de ceux liés à leur employeur 

par Ult contrat d'apprentissage oonfvrmément aux 

dispositi,r>n,s ci-après. 



- .. 
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ART. 2. -" Le Territoire du T.og'O est divisé en u'nÎs' 
zones de salaire définies comme il suit: 

1re zone: CommuneS-mixtes de Lomé, Amécho, 
Alakpamé cl PaUmé, 

2e zoné: Cercle de Lomé, de Tsévié, ct'Anéch<J, du 
Centre et de Klouto, non oompris les commnllcs
mixtes de Lomé, Anécho, Alakpamé et Palimé, 

3e zone: Tous les antecs lieux. 

SECTION Il 


Régime df!$ 40 he,ures 


ART. 3. - Les salaires horüires nüuima intèrpl'~
fessionneLs gamntis des travailleurs relevant des pr,o
fesaions S<lumises au régime de la durée Ilebdom'a.dairc 
du travail de 40 heures sont fixés pal' zones de sa
laire ainsi qu'il suit: 

1re zone: 17,50 fr8, 
2. zone: 12,50 frs. 

Se zone:, 10,00 fI's. 


ART, 4, - Le travailleur rémunéré an mois dena 
percevoir au moi-ns oont soixante h-.:ize fois et Un 
tiCt's le salaire mWmum h-oruirc fixé li l'article 3. 

ART. 5. - La réduction à 40 henres de la durée du 
travail ne devra c'ntraluèr pour le travaillenr aucune 
diminution du salaire antérieurement perçu pOlir 
une durée supérieure de travaiL ' 

Si le travaillenr est rémunéré aU Illois, SOn salaiœ 
actuel lui sera au moins o~nservé" Inème si, en ,J'ab
sen'ce d'heures supplémentaires, l'opération pré'éues 
4 I!article 4 donnait un produit infél'Îeur. 

Pour le travailleur rémunéré il l'ilenre qui u'ef
fectuel'ail pas d'hem-es supplémentaires' suŒisalltes, 
le salaire perçn en fin de mois 'p<.lur 40 heures de 

'travail par semaine ne devra en aueuu cas èlre 

inférieur à celui· qu'il aurait perçu s'il avait travail

lé 48 heures par semaiue à l'ancien tanx horaire 

caleulé sur la base; ancien taux jOl/rnalier. 


8 
ART. 6. - Les dispositions du précédent al'liel'l ll<i 

S'appliquent pas si la durée dU travail est inférieure 
à 40 heures par semaine comme suite à ulle baisse 
saisollnière normale ou à nne interruptinn œllective 
du travail prévue par les règlements ou pour loùt~ 
aub-e raison, 'après a\llorisàlÎJOn de l'Inspecteur du' 
TravaiL " 

11 en est de même eu cas d'absence du tt"availlcm', 
non obligatoirement rémunérée par l'employeur. 

SECTION III 
Régime d~ Entreprises ~tgl'icole.s 

AIIT. 7. - Les salaires horaires minima inlerpr,o

f'lssionnels garantis aux kavaiJleurs relevant des en


, trepriœs agricoles et assimilées visées il l'article 1er 
de l'arrêté. n? 612-53JlT du 24 ùoût 1953 ~ont fixées 
par zones de salaires, ainsi qu'il suit: 

1rc zone: 16 frs. 

2- zon,,: 12 fl'5, 

3e zene: 9 Irs: 


SPECIAL:, 
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SECTlONIV 
Di$posilions cliverses 

ART. 8 . .,.. Le salaire horaire, journalier, m"nsud ou 

annuel, à prendl''C en· considéraliOll 'p\)ur l'application 

des dispositions qui précèdent, est cchu qlii Cürl-':S


pond à une période horaire mcnsnelle ou ,annnelle 

du travail effectif 'ou il une période considérée com

me éq uivalentc. 


Entrent dans le décompte de ce salaire les avan

tages en nature ayant le caractère de fai! d'un COm

pléllwnt de salaire mais en sonl exclues les sommes 

versées il titre de majoration,s pûtll' hem-es supplé

mentaires ,ou de remboursemenl de frais. 


AllT. 9, LOl'Sque la !om'nitllre de la ration 

journalière de vivres est assurée an lravailleur ,clans 

le cadre des dispositi,:ms des articles 94 et 95 du' 

code du lravail par les soi,ns de l'employeur, celui-ci' 

pourra l-etenÎr au titre de remboursement du collt 

(te ces fournitures les ,sommes prévues p'u' les anê

t€-s fixant les mOdalité.'; de la tonl'llilm-e d'une ration 

joul'llalière. 


AllT. 10. - Conformément ,anx dispositions de 

l'article 226 du code du travail, l",s .infractions au 

pn'sent arrêté seront punies d'nne amende de 1,000 


,11 4,000 franeset Cn cas de récidive de 4,00D à , 
10.000 francs en monnaie inétropoHtaine et d'un 

clllprisonnemcnt de six à dix jours ou de l'une de ces 

deux peines, senlement. 


ART. 11. - Les taux de salaires horaires minima 

fixés au pl'ésent al'rêté pourront êb-e l-evisés si les 

conditious de lenr délermination vienneu t à être 

modifiées; , 


ART. 12. L'lnspecteu!' du Travail et des L"is~ 

Sociales dn Togo est chargé de l'applicatiot\ du 

présent arrêté qui sera pnblié, affiché et cOlllmunique 

partout' où besoin sera selon la procédure d'urgence' 
 " 
et enlrera en vigueur à comptet' du 1er septembre 

1953. 


Lomé, le 24 août 1953. 


P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 

Le, Secréln,ireGénéNI, 


Y. GAYON, 
,1• 
,'-.., 

"
ARRETE No 614-53/IT. du 24 a(}!1t 1953 l'èglemen

tant les heures supplémen laires et les modalités de, 

leU}' rémunération. 

,LE GOUVEllNEUR DE LA FllANCE D'OUTRE-MER, 

. OI;~IC1ElR DE 	 LA LÉGION n'n<H'iNEtm, 

Comnss,<IRE 	 DE LA RÉPUDLIQUf!' AU TOGO 

VU le décret du 23 Mars 1921 détetmin.mt les nttdhulions

et les pouvoirs du Commissai.re de 'la République au 'Togo;· 


Vù le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi

nistrati"e du Territoire du To·go et oréation d'A$Scmblées 

Representatives; 


Vu la loi 52-1322 du 15 déœmbre 1952 ilUtituant un code 

du travail pour ~èS__ territoires relevant du ministère de- la llOM 

ét partiowièremcnt son an. 112; 


http:Commissai.re
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Vu l'avis de la Commission ûm.sultntlvè du Travail dans sa 
séauœ du 6 Août 1953; 

Après approbation du Ministre; 

ARRETE: 

. ,\RTICLE PREMIER, - Lus hcm"s de travail cHce
tuées au-delà de la durée légale ou de la durée consi
cœréc oOmme équIvalente, soul oonsidérées comm·;; 
supplémentaires 100'squ'clles sonl effècluéesen: appli 
cation de l'article 6" paragraphll 2 de l'arrêLé na 
612-53jIT du 24 aOlll 1953. 

Conformément il ces disposiliDns, dans les entre
prises qui ont à fDncüonncl' sans iuLcrrupUoli JOUi' 
et nuit, y compris dimanches et jours fériés, les 
.hcnres de travail assurées pHr r-:mleUlBnt cn service 
ùe" quart de jour et de nuil, dimap.ches et jours 
fériés compris, sont rétribuées au tarif h.Ol·aire normal 
dans la limite de la dm'ée légale du travail ·ou de la 
durée eonsidéré", e~mme équh'alenhe; 

SECTION l 
En/reprises lwn agricoles 

. AnT. 2. - Dans les étahlissements ou IHIl'ties 
d'étahlissemOlnts des entreprises' vis"es à l'article 112, 
alinéa 1er de la' loi du 15 décembre 1952, les heures 
Impplémenlaires donneront lieu à majoratiDns de 
salaire dans les oomlitil)lls et aux taux minima délerc 
minés aux artieles ci-après. 

. ART. 3. - Toute heure supplémentaire effectuée 
.pendant les heures de travail. de joUI' donnera lieu à 
nne InajQraHoll minimmu de : 

- 10 '/. du salaire hot'aire normal lorsqu'elle se 
situe de la 40. exclusivemenl il la 48< heure inclusi
vement: 

25 % lorsqu'elle se situe au-delà de la 4Se heure. 
. ART. 4. - Toute heure supplémentaire effectuée 
pendant les heures de lravall d;; nuit donuera lien à 
une majoration minimum (le 500/. du salaire horaire. 

ART. 5. Toute heUl-e supplémeutah-e effectuée 
pendant le j(}U!' du repos hehdùmadaire ou pendant 
les jours fériés dOllnera lieu Il une majoration de : 

~- 5Q 'l'. du salaire horaire lursqn'clle se situe dans 
les heUl-es dn travail du jour; . 

- 100 % du salaire horaire lorsqu'elle se situe dans 
les heures du travail de iluit. 

SECTION II 
.En/reprises agricoles ct assirililée.' 

ART. 6. - Les helll'es supplémentaires effectuées 
au-delà de la dUlw légale du travail, telle qU'elle est 
fixée à l'article lc' de ['arrêté nO 612-53/LT· du 24 
août 1953 donneront ·lieu aux majorations minimnm 
suivantes de: 

25 'f'- pendant les heures 
travail de )onr; . 

'- 50 0/0 pendant les heures 
travail de nuiL 

Les heUl'es suppléml:uLaires 

supp!ém~n taires de 

..'supplémenlaÎl'es de 

de ll'avail effectuées 
pendant le jonr du repos hcbdomadaÎl'{) on prnuant 
les jours fériés douneront lien à· une majoration 
minimum de 50 '/0 pour les heures de joues et une 
majol'alion de. 100 0/0 Jlour les heuecs de nuil.· 

ART. 7. - L'Inspecteur du Travail et des Lois So
ciales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, puhlié el communîqllé partout olt 
besoin sera scIon la procédure d'ur~nce et entrera en 
vigueur à compter dli 1" 8eplel11hl-e 1953. 

Lomé, le 2,1 août 1953. 

P. 	 Le Commissaire de la République .en congé, 

Le Secrétaire Gémir,TI, 


Y. GAYON, 

ARRETE N° 615-53/IT du 24 30(H 1953 détermiw.mt 
les h.eures pendtmt Le$quetlcs le l1'llvajl est considéré 
comme traL\7il de nlli/. 

LE GOUVilluŒun DE LA FRANCE D'OUTRE-MÈR, 
OntCtER DR LA LÉOTOl\" D~Hor'I!I/Er:R, 

C01{MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu lé d&>ret du 23 IlllirS 1921 déterminant les attrihutioria: 
et les pouvoirs du Commissnire de la République au Togo; 

Vu le dé:<'ret,du 3 jam"ier 1946 portant réorganisation adminis.. 
trative du Territoire du Togo et oréatiou d'assemblées repré
sentati ves; 

Yu le cQde du Travail et notan:nncnt SOli ~rticle 113; 

Vu l'nvis de la Commission Consultllttve du Travail claus 
sa séanoe du 6 Août 1953; 

ARRETE, 

AnTlCLE PRmOER. - Est il considérer comme tra ,j 

vail de nnit t~ut ll'avait exécuté ;,nke vingt deux 
heures et cinq heUl-es. .' 

ART. 2. - L'InspecteUl' du travail et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécution du présent arl'lité 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout 
où besoin sera selon la procédüre. d'urgence e~. ;~ 
enLrera en vigueui' à compter du 1er septembre ~953_ ,~ 

Lomé, le 24 août 1953, ~ 

î 
!

P. 	 Le Commissaire de la République en congé, ~ 

Le Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

1MP!l1".l!IlI! DI! L'tcoLl! Pll__LLE li. C. LOM!-1OCIO 
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